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ARRÊTE
N° 11/2011

Commune de Montlaur

Objet : Réglementation de la circulation – Chemin d’exploitation n° 24
Le maire de la commune de Montlaur,

VU l’article 25 de la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,

VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.22313-1 à L.2213-4,

CONSIDERANT les comportements dangereux constatés sur la voie d’accès (C.E. n° 24) entre la zone artisanale « Le Callepo » et Les Fromageries Occitanes,
CONSIDERANT la présence d’un centre équestre et la pratique de la randonnée sur cette voie,

A R R E T E :

Article 1er : La vitesse de circulation est limitée à 50 km/heure sur le chemin d’exploitation n° 24 - voie accès entre la zone artisanale « Le Callepo » et les Fromageries Occitanes.

Article 2ème : Les panneaux de signalisation règlementaires seront apposés pour permettre l’application de cet arrêté.
Article 3ème : Ampliation du présent arrêté sera adressée à :
· M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie de Belmont/Rance

· Monsieur le Sous-préfet

A Montlaur le 22 juin 2011.

Le Maire,

